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Pour plus de précisions, nous vous invitons à vous reporter à la Notice d’information relative au Plan d’Epargne Retraite. Afin d’effectuer vos choix 
d’option, vous pouvez vous rapprocher de votre service retraite pour obtenir une estimation de rente. Vous pouvez également vous reporter à 
l’estimation mentionnée sur votre dernier relevé annuel de situation.
Les choix effectués ci-dessous seront définitifs et irrévocables une fois la prestation de retraite mise en place. Il est recommandé de 
parcourir l’ensemble des documents mis à votre disposition sur votre espace retraite avant d’effectuer vos choix de liquidation. 

Merci de compléter ce formulaire en lettres majuscules

DEMANDE DE LIQUIDATION 
RETRAITE SUPPLÉMENTAIRE

VOS INFORMATIONS

VOS OPTIONS DE LIQUIDATION

N° D’AFFILIÉ : 

NOM :  ............................................................................................................................. PRÉNOM(S) : ................................................................................................................................

NOM DE NAISSANCE :  ........................................................................................................................................... DATE DE NAISSANCE : / /

ADRESSE :  ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

CODE POSTAL :   VILLE :  .......................................................................................................................... PAYS :  ............................................................................

N° TÉLÉPHONE :  .............................................................................  E-MAIL :  .................................................................................................................................................................

N° DE SÉCURITÉ SOCIALE : CLÉ : 

1

2

3

VOTRE SITUATION MATRIMONIALE ACTUELLE :
Votre conjoint(e) – À compléter si vous avez choisi une rente réversible.

 Célibataire   Marié(e)   Divorcé(e)   Veuf(ve)

En cas de mariages multiples, la pension sera partagée entre le conjoint survivant et/ou les ex-conjoints vivants non remariés à la date 
du décès du participant au prorata de la durée des mariages.

NOM DE NAISSANCE :  .......................................................................................................................................................................................................................................................

PRÉNOM(S) (souligner le prénom usuel) :  ..............................................................................................................................................................................................................

NOM MARITAL ou NOM D’USAGE :  ...........................................................................................................................................................................................................................

DATE DE NAISSANCE : / /

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
NOM EMPLOYEUR :  ............................................................................................................................................................................................................................................................ 

DATE DE CESSATION D’ACTIVITÉ : / /

DATE D’EFFET DE LA PRESTATION DE RETRAITE SOUHAITÉE : / /
Cette date ne peut être antérieure à la date de cessation de votre activité salariée et à la date de liquidation de votre retraite au 
régime général d’assurance vieillesse. 
La date d’effet de la pension versée au titre du régime de retraite supplémentaire est nécessairement postérieure à la date d’envoi à la 
CGP de la demande de liquidation, le cachet de la Poste faisant foi.

Dans le cadre du Plan d’Épargne Retraite de la CGP, l’acquisition de points n’est possible qu’en contrepartie des versements effectués sur ce-
lui-ci lors de votre période d’activité salariée au sein d’une entreprise adhérente.
Les versements alimentent trois compartiments distincts en fonction de la nature des sommes placées :

Pour rappel, le Plan d’Epargne Retraite de la CGP est composé de trois compartiments distincts : 
1. Le compartiment « Versements volontaires » (C1) : il recueille vos versements libres (y compris par voie de transfert) ;
2. Le compartiment « Epargne salariale » (C2) : il recueille vos versements au titre de la participation et de l’intéressement (y compris par voie 

de transfert), ainsi que les droits inscrits au compte épargne-temps ou, en l’absence de compte épargne-temps dans l’entreprise et dans 
la limite de 10 jours par an, des sommes correspondant à des jours de repos non pris. 

3. Le compartiment « Entreprise » (C3) : il recueille vos versements obligatoires ainsi que ceux de votre employeur, y compris issus de transfert.
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Le montant de ma rente annuelle brute évaluée pour l’ensemble des droits, sans option de réversion, est-il inférieur à 1320 euros* bruts ?

Le montant de ma rente annuelle brute calculé est inférieur à 1320 euros*, alors :

Je choisis ci-dessous les options de liquidation sur chaque compartiment.

Si vous n’avez pas acquis de points dans ce compartiment, vous n’avez pas à remplir cette partie. 

* Conformément à l’article A.160-2 du Code des assurances. 
** La réversion s’entend au profit de votre conjoint et éventuel(s) ex-conjoint(s) non remarié(s).

* Conformément à l’article A.160-2 du Code des assurances.
** La réversion s’entend au profit de votre conjoint et éventuel(s) ex-conjoint(s) non remarié(s).
*** Le montant de la rente annuelle brute de base correspond à la conversion des points acquis sur l’ensemble des 3 compartiments de votre compte individuel 
éventuellement minoré du coefficient d’anticipation et du coefficient d’abattement de réversion choisi. Se reporter à la Notice d’information, chapitre 3 La 
liquidation des droits.

  J’accepte que la CGP effectue le paiement de ma prestation retraite en un versement unique.

  J’accepte que la CGP effectue le paiement de ma prestation retraite sous forme de rente viagère. 

  réversible** à hauteur de 60% avec un abattement de 10%
  réversible** à hauteur de 100% avec un abattement de 15%
  sans réversion

OUI, LE MONTANT DE MA RENTE ANNUELLE BRUTE EST INFÉRIEUR À 1320 EUROS* BRUTS

NON, LE MONTANT DE MA RENTE ANNUELLE BRUTE N’EST PAS INFÉRIEUR À 1320 EUROS* BRUTS 

COMPARTIMENT « VERSEMENTS VOLONTAIRES » (C1)

Le montant de ma rente annuelle brute de base*** est supérieur à 1320 euros*, je souhaite liquider les points acquis dans ce 
compartiment : 

  100% en rente viagère :

 Je souhaite que ma rente ne soit pas réversible

 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 60% avec un abattement de 10%

 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 100% avec un abattement de 15%

  100% en capital :

 en un règlement unique

 en un règlement fractionné (sous réserve que chaque fraction soit supérieure à 1320 euros) :

 en 3 fois       en 5 fois

En cas de décès avant le versement du capital unique ou le versement des fractions du capital, les sommes non servies seront versées, en un versement 
unique, aux bénéficiaires désignés. Vous pouvez désigner expressément vos bénéficiaires par acte sous-seing privé ou acte authentique. A défaut de 
désignation expresse, le versement unique est attribué conformément à la clause par défaut prévue dans la notice d’information.

  50% en capital et 50% en rente viagère (sous conditions prévues par la notice d’information) : 

 Je souhaite que ma rente ne soit pas réversible

 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 60% avec un abattement de 10%

 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 100% avec un abattement de 15%

C1

DROITS ACQUIS AU TITRE DES TROIS COMPARTIMENTS (C1, C2, C3)
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Si vous n’avez pas acquis de points dans ce compartiment, vous n’avez pas à remplir cette partie. 

Les points acquis dans ce compartiment sont exclusivement versés sous forme de rente viagère.

* Conformément à l’article A.160-2 du Code des assurances.
** La réversion s’entend au profit de votre conjoint et éventuel(s) ex-conjoint(s) non remarié(s).
*** Le montant de la rente annuelle brute de base correspond à la conversion des points acquis sur l’ensemble des 3 compartiments de votre compte individuel 
éventuellement minoré du coefficient d’anticipation et du coefficient d’abattement de réversion choisi. Se reporter à la Notice d’information, chapitre 3 La 
liquidation des droits.

* Conformément à l’article A.160-2 du Code des assurances.
** La réversion s’entend au profit de votre conjoint et éventuel(s) ex-conjoint(s) non remarié(s).
*** Le montant de la rente annuelle brute de base correspond à la conversion des points acquis sur l’ensemble des 3 compartiments de votre compte individuel 
éventuellement minoré du coefficient d’anticipation et du coefficient d’abattement de réversion choisi. Se reporter à la Notice d’information, chapitre 3 La 
liquidation des droits.

COMPARTIMENT « ÉPARGNE SALARIALE » (C2) 

COMPARTIMENT « ENTREPRISE » (C3)

Le montant de ma rente annuelle brute de base*** est supérieur à 1320 euros*, je souhaite liquider les points acquis dans ce 
compartiment : 

  100% en rente viagère :

 Je souhaite que ma rente ne soit pas réversible
 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 60% avec un abattement de 10%

 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 100% avec un abattement de 15%

  100% en capital :

 en un règlement unique

 en un règlement fractionné (sous réserve que chaque fraction soit supérieure à 1320 euros) :

 en 3 fois       en 5 fois

En cas de décès avant le versement du capital unique ou le versement des fractions du capital, les sommes non servies seront versées, en un versement 
unique, aux bénéficiaires désignés. Vous pouvez désigner expressément vos bénéficiaires par acte sous-seing privé ou acte authentique. A défaut de 
désignation expresse, le versement unique est attribué conformément à la clause par défaut prévue dans la notice d’information.

  50% en capital et 50% en rente viagère (sous conditions prévues par la notice d’information) : 

 Je souhaite que ma rente ne soit pas réversible
 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 60% avec un abattement de 10%
 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 100% avec un abattement de 15%

Le montant de ma rente annuelle brute de base*** est supérieur à 1320 euros*, je souhaite liquider les points acquis dans ce 
compartiment : 

 Je souhaite que ma rente ne soit pas réversible
 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 60% avec un abattement de 10%
 Je souhaite que ma rente soit réversible** à hauteur de 100% avec un abattement de 15%

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis ci-dessus. 
Les risques encourus en cas de fausse déclaration, d’usurpation d’identité, de falsification de documents, de production de fausses pièces 
justificatives, de dissimulation d’informations sont importants. Dans ces différents cas vous engagez votre responsabilité. 

C2

C3

SIGNATURE MANUSCRITE 
DU BÉNÉFICIAIRE
(ou du représentant légal,  

joindre un justificatif)
précédée de la mention 

« lu et approuvé »

/ /Le :J’adresse l’ensemble des documents (liste des pièces justificatives jointes) 

directement sur internet via :  
Mon espace personnel Retraite CGP
(rubrique « Mes démarches » > « Mes pièces attendues »)

En cas de première connexion, rendez-vous sur la page Créer votre espace ou si vous possédez 
déjà vos identifiants, rendez-vous sur la page S’identifier afin d’accéder à votre espace Retraite.

ou par mail à :  
retraite.cgp@eps.caisse-epargne.fr

ou par courrier postal à :  
CGP - Service Retraite – 7 rue Léon Patoux – CS 51032 – 51686 REIMS Cedex 2

https://www.ensembleprotectionsociale.fr/espacePerso.aspx
https://espaceperso.ensembleprotectionsociale.fr/k4u/backoffice/b2c/#!/accountCreate
https://www.ensembleprotectionsociale.fr/espacePerso.aspx
mailto:retraite.cgp%40eps.caisse-epargne.fr%20?subject=
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  Attestation de cessation d’activité ou certificat de travail de votre entreprise adhérente à la CGP

  Copie intégrale de votre notification de retraite de la Sécurité sociale

LISTE DES PIÈCES À FOURNIR DÈS QU’ELLES SERONT EN VOTRE POSSESSION

  Copie intégrale de vos deux derniers avis d’imposition

  Copie intégrale de votre pièce d’identité en cours de validité

  Copie de votre acte de naissance avec mentions marginales datant de moins de 3 mois

  Relevé d’identité bancaire (compte individuel ou compte joint)

LISTE DES PIÈCES OBLIGATOIRES À JOINDRE AU FORMULAIRE

Vos données sont utilisées par la Caisse Générale de Prévoyance des Caisse d’Epargne, en qualité de responsable de traitement, uniquement pour des finalités explicites, légitimes et déterminées en lien avec la gestion 
des prestations des contrats Prévoyance et Retraite, avec pour bases juridiques l’exécution d’un contrat et le respect de nos obligations réglementaires. Vos données ne feront l’objet d’aucun traitement ultérieur autre que 
les finalités pour lesquelles elles ont été collectées. Les destinataires de ces données sont la Caisse Générale de Prévoyance des Caisse d’Epargne et les sous-traitants qui l’assistent. Vos données sont susceptibles d’être 
partagées avec les autres institutions du Groupe EPS, dont fait partie la CGP, avec pour base légale l’intérêt légitime, en vue de vous apporter un meilleur service et une meilleure efficacité dans la gestion de vos contrats. 
Vos données sont conservées pendant la durée nécessaire aux traitements pour lesquels elles ont été collectées, en prenant en compte les recommandations de la CNIL et les obligations légales. Conformément à la Loi 
Informatique et Libertés et au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), nous vous rappelons que vous pouvez demander l’accès, la rectification, l’effacement ou la portabilité de vos données, définir des instructions sur leur sort 
après votre décès et de choisir d’en limiter l’usage ou vous opposer à leur traitement. Vous pouvez exercer ces droits en envoyant un courriel à : DPO@eps.caisse-epargne.fr ou par courrier postal à : DPO - CGP - 4/14, rue 
Ferrus - CS 80042 - 75683 PARIS CEDEX 14. Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.

Imprimé sur du papier recyclé

Caisse Générale de Prévoyance 
Institution de Prévoyance, membre fondateur de la SGAPS EPS, régie par les dispositions du Titre III du livre IX du Code
de la Sécurité sociale et immatriculée sous le n° SIREN 414 696 013
Siège social : 4/14 rue Ferrus - CS 80042 - 75683 PARIS Cedex 14 - Tél : 01 44 76 12 00.
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